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Projet de parc éolien Saint-Cyprien à Saint
Pierre Pellerin Cyprien-de-Napierville

6211-24-075

st-Bernard de Lacolle, Qc, jOjivO

le 12 avril 2015

Mémoire sur le projet d’implantation dun

parc éolien a st-Cyprien de Napierville
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Lors de la consultation publique du BAPE tenu a Napierville le 31 mars 2015, le

responsable de la séance d’information nous invitait a soumettre un mémoire pour le 13 avril

2015 au mïnistère.

je commencerai donc par m’identifié et vous informer du pourquoi je vous soumet ce

document. Je suis citoyen de st-Bernard-de-Lacolle, militaire a la retraite qui a servi deux

missions du maintien de la paix avec les nations unies, avant la séance, j’étais neutre quand a la

raison d’être ou ne pas être du projet en question. j’ai donc décidé d’assister a la séance

d’information a Napierville. suite a avoir entendu les doléances d’un coté ou de l’autre, je suis

arrivé a la conclusion qu’il serait malsain de permettre l’installation d’un parc d’éolien a st

Cyprien ou ailleurs dans cette partie de la Montérégie.

cc nstatations;

1. lors de la première question qui fut posé, la responsable de la compagnie Kahnawa:ke

Economic Uevelopment commission nous a tous mis dans le même bateau a dire que si on était

présent ce soit, que nous y étions tous pour contester te projet. ceci a été le déclenchement des

débats qui ensuivirent;

2. j’ai écouter les doléances des intervenants qui s’étaient informé sur des sujets divers, je

constate que plusieurs questions ou affirmations restent a posé ou des recherches a venir de la

part de l’entrepreneur. tes résidents qui bordes le projet n’ont pas été visité par la Cie en

questions pour les écouter. une rencontre avec les citoyen impliqués qui a eut lieu avec la Cie a

effectivement eut lieu mais a exclus ceux et celles qui n’étaient pas en accord avec ou qui ne

bénéficiait pas de l’implantation du parc éolien;

3. j’ai entendu une question posé par un intervenant a voir si la Cie était au courant qu’il y avait

une piste d’atterrissage pour avions qui arrosaient les cultures. ta Cie ne l’étaient pas sauf pour

celle des avions miniatures, donc, la Cie n’a pas put appliquer les règles environnementales

dans ce cas;

4. la MRC voisine f haut richelieu) n’a pas été contacté a savoir les réglementations concernant

les parc éoliens, la Cie ne semblait pas savoir que son projet impliquait directement des

citoyens de la municipalité de Lacolle;

5. une question pertinente fut posé a savoir pourquoi la Cie avait choisi çl’installer son projet de

par Éolien a st-Cyprien. la réponse reçu en anglais (et je comprend très bien la langue de

Shakespeare). m’a surpris car la Cie n’avait aurait choisi un autre endroit plus accueillant mais

qu’elle n’avait pas le choix que de s’implanter dans la région car Hydro Québec les a poussé a

venir dans notre région par son appel d’offre. le responsable a même affirmé que s’il aurait put

être en mesure d’aller ailleurs dans un endroit ou il était le bienvenues, qu’il l’aurait choisi. ceci
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me laisse avec une suppositions qu’Hydro Québec est la responsable de vouloir s’établir dans
nos régions de grandes cultures agricole et non la Cie d’éoliennes;

6. la Cie fut demandé encore une fois pourquoi ils étaient ici et pourquoi ils s’acharnaient a être
dans notre région même si le conseil de bande n’était pas d’accord avec eut quant a l’endroit de
son implantation, les réponses données par la compagnie furent évasives;

7. tout au long de la séance d’information, les différents intervenants voulaient savoir pourquoi
ils avaient poursuivit la municipalité et de bâillonné le conseil municipale quant a l’entente
conclu5’entre la municipalité et leur compagnie. il semble que la transparence ne s’appliquait
pas dans ce cas ci;

conclusion;

sï je me fie a ce que j’ai entendu durant cette séance d’information, je doit donc
conclure que;

I.. Aucune entente a l’amiable ne ressortira de ce projet et le consensus est mort car la
compagnie a perdu la crédibilité requise a une bonne entente avec au moins la majorité des
citoyens de St-Cyprien et mets en garde les autres municipalités environnantes quant au désir
d’hydro Québec de s’implanter via les divers contractants des sites;

2. Au Canada, quand une femme dit non, c’est non. par contre quand la grosse machine dit oui,
le non commun ne pèse pas pour grand chose; Hydro Québec a laisser faire ses contractant et
elle est la seule responsable du déchirement qui se passe dans la région;

3. Le processus démocratique en a manger pour sa claque car le commun des mortels a réalisé
que cette séance a apparence de transparence mais les intervenants pour le non, la voient
comme une exercice en futilité;

4. Hydro Québec via ses différents soumissionnaires pour de l’électricité éolienne n’a déjà pas la
crédibilité nécessaire a avancé un projet de cette nature dans notre région mais ils poussent
quand même a s’installer des parcs éoliens ou personnes n’en veut;

5. La Cie en question n’a pas démontrer un réel nécessité de se faire accepté par les citoyens car
je crois maintenant que le oui a l’implantation des parcs éoliens est tres minoritaïres dans notre
région;

6. Quoi que pas expert dans les détails de ce qui est sécuritaire et bon pour notre région et
notre santé, cela inquiète énormément une forte partie de la population environnante qui n’ont
reçu aucune réponse a les soulager. la population en générale est inquiète quant au désire
d’Hydro Québec d’implanter ces parcs prêt des frontières au lieu que d’être installé dans les
régions plus éloignés;
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7. Il y a une grande inquiétudes via les parcs éoliens et surtout leur expansions dans la région et

la compagnie n’a pas nié cette possibilités;

8. Le monde en général contre l’implantation d’un parc éolien mais il semble que la minorité

semble capable d’atteindre leur but financier. I e coté financier est intéressant pour certaines

personnes mais tout les autres cotés de cette médailles sont intimidantes et provocateurs pour

d’autres. une bonne entente est donc très peut probable dans notre région du Québec;

9. De ma fenêtre coté sud, je peux apercevoir une parc qui a été construis a plus de 40km du

coté américain, cette petite montagne donne une vision d’une cote transpercé d’un paquet de

gros cure dents. ce n’est pas tres esthétiques;

10. Je m’explique malle désire d’Hydro O.uébec a vouloir tant imposé sa volonté sur un peuple

qui ne veut pas de ce genre d’implantation dans leur jardin. on se demande pourquoi Hydro

Québec s’acharne sur la région. surement, il y du bon vent dans le plan nord; et

11. Vers la fin de l’intervention, je m’aperçus que je penchais maintenant pour le non.

pourquoi? c’est bien simple. lors de mes deux missions avec l’ONU, j’ai vu les résultats d’une

paix imposé au moyens orient, les pays ne sont plus en constante guerre, mais il faut avoir

beaucoup de gardien de la paix pour assurer une certaine sérénité, si cette force part, la paix

s’envole, je ne vois aucun rapprochement possible entre les deux intervenants, je vois plus tôt

Un raidissement des positions qui ne seront plus tenables. Déjà on parle d’une alliance

municipales contre l’impiantation des parcs éoliennes dans notre région car on craint des

représailles.

Recommandations;

il ne me teste qu’a recommandé et de proposé qu’Hydro-Québec fasse son devoir avant

de placet des compagnies dans une situation ou il n’y a pas de gagnants. par contre, je crois que

le future est dans l’éolienne, mais dans un parc éolien non dérangeantes et loin des centres

ruraux, il doit surement avoir des endroits ou ces tours géantes pourraient être installé qui

ferait l’affaire a presque tous sans causé de problèmes, de frustrations et de chicanes internes

interminables, je vous recommande donc d’annuler ce projet et de demander a Hydro Québec

de stopper les exploitations dans les régions qui ne veulent pas de parcs éoliens.

Pierre Pellerin
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